Activités pédagogiques

Les activités de formation sont plus instructives si elles sont basées sur un projet local. Envisager d’inviter les participants potentiels à la formation à faire une présentation s’ils ont des compétences dans ce domaine de l’ÉIE.
Thèmes de discussion

9-1
Qui est chargé du contrôle d’un rapport d’ÉIE au niveau local ? Quels sont les autres groupes ou personnes qui pourraient contrôler le document et qu’en ressortirait-il ?

9-2
Dans le cadre du groupe, élaborer un ensemble de critères pour contrôler un rapport d’ÉIE.

9-3
Quel rôle les termes de référence jouent-ils dans le processus de contrôle ?

Quelles sont les alternatives s’il n’y a pas de termes de référence ?

_____________________

Thèmes d’intervention

9-1
Inviter un intervenant habitué à contrôler la qualité de rapports d’ÉIE au niveau local à exposer le processus de contrôle utilisé et à examiner certaines lacunes courantes. Axer une partie de la discussion de groupe sur les moyens d’améliorer le processus de contrôle et la qualité des rapports d’ÉIE.

9-2
Inviter un intervenant à présenter les grandes lignes de la gestion de processus de contrôle lors de la production d’un rapport conforme aux exigences d’organismes internationaux ou multiples.

______________________

Activité de groupe 9-1 : contrôle de la qualité de l’ÉIE

Titre :
Contrôle d’un rapport d’ÉIE

Objectif :
Familiariser les participants avec le processus et les problèmes de contrôle d’un rapport d’ÉIE.

Taille du groupe :
Trois ou quatre personnes.

Durée :
Une journée entière (selon les procédures de contrôle utilisées).

Ressources nécessaires :

(
Un rapport d’ÉIE par groupe.

(
Des copies de procédures de contrôle local ou celles fournies avec le manuel.

Description de l’activité :

Chaque groupe doit appliquer les procédures de contrôle afin d’évaluer le rapport d’ÉIE qu’ils ont reçu :

(
le contrôle doit s’accompagner d’un bref résumé (trois pages) des conclusions ;

(
chaque groupe doit préparer un exposé de 10 minutes sur ses conclusions pour le ‘ministre de l’environnement’ ; et

(
présenter ces exposés à tout le groupe en vue d’une discussion.

Activité de groupe 9-2 : contrôle de la qualité de l’ÉIE

Titre :
Contrôle par rapport aux Termes de référence

Objectif :
Comprendre dans quelle mesure le contrôle de rapports d’ÉIE dépend de Termes de référence adéquats, comme base de critère de contrôle.

Taille du groupe :
Trois ou quatre personnes.

Durée :
Une journée entière (peut-être moins si les informations de base ne sont pas très détaillées).

Ressources nécessaires :

(
Une étude de cas détaillée comprenant des Termes de référence (TdR) et un rapport d’ÉIE par groupe.

(
Des copies de critères de contrôle local ou celles fournies avec ce thème.

Description de l’activité :

(
Utiliser les critères fournis pour vérifier si le rapport d’ÉIE respectait les TdR.

(
Vérifier si les TdR ou le processus de contrôle présentent des faiblesses suite au contrôle.

(
Examiner toute autre information qui peut s’avérer nécessaire avant la prise de décision finale.

(
Définir les conditions de toute approbation de procédure.

(
Passer en revue les conclusions de l’activité avec tout le groupe.

Organigramme du processus d’ÉIE

__________________________

But et objectifs du contrôle

Le processus de contrôle a pour but de déterminer si les informations contenues dans un rapport d’ÉIE sont suffisantes pour la prise de décision.

Objectifs-clés :

(
contrôler la qualité du rapport d’ÉIE

(
tenir compte des commentaires du public

(
déterminer si les informations sont suffisantes

(
identifier les lacunes à combler

__________________________

Contrôle d’ÉIE – aspects à considérer

(
conformité avec des termes de référence

(
informations correctes et fiables du point de vue technique

(
commentaires du public pris en compte

(
énoncé complet et satisfaisant de conclusions majeures

(
informations claires et compréhensibles

(
informations suffisantes pour la prise de décision

_________________________

Contrôle d’ÉIE – types de procédures

Contrôle interne :

(
faibles coûts d’exploitation

(
peut manquer de rigueur et de transparence

(
absence fréquente de documentation des résultats

Contrôle externe :

(
contrôle indépendant, externe de la qualité de l’ÉIE

(
plus rigoureux et transparent

(
rapport sur la suffisance ou l’insuffisance

(
publication du rapport de contrôle

______________________

Procédures de contrôle de l’ÉIE

(
organe environnemental

(
panel (ou médiateur) indépendant

(
commission permanente

(
comité inter-institutions

(
service d’urbanisme

_________________________

Contrôle de l’ÉIE – étapes vers de bonnes pratiques

(
définir l’échelle du contrôle

(
sélectionner des vérificateurs

(
utiliser l’intervention du public

(
identifier des critères de contrôle

(
effectuer le contrôle

(
déterminer des options correctives

(
publier le rapport de contrôle

_________________________

Critères de contrôle de l’ÉIE

Les critères suivants peuvent être utilisés (par ordre de priorité) :

(
Termes de référence

(
rapports d’ÉIE de propositions comparables

(
autres conseils, y compris :


- exigences d’ÉIE, directives et critères


- principes de bonnes pratiques d’ÉIE


- connaissance du projet et impacts caractéristiques

_________________________

Exécution du contrôle de l’ÉIE

Une approche en quatre étapes peut être adoptée :

(
Etape 1 : identifier les insuffisances

(
Etape 2 : se concentrer sur les lacunes cruciales

(
Etape 3 : recommander des mesures correctives

(
Etape 4 : indiquer les répercussions sur la prise de décision

(La dernière étape ne s’applique pas à tous les systèmes)

________________________

Méthodes de contrôle de l’ÉIE

(
listes de contrôle générales

(
listes de contrôle spécifiques au projet

(
formules de contrôle

(
vérificateurs experts et agréés

(
audiences publiques

(
cadres de contrôle de l’efficacité

________________________

Echelle d’évaluation pour le contrôle de l’ÉIE

	Evaluation
	Explication

	A
	Bien exécuté dans l’ensemble, pas de tâches importantes laissées inachevées

	B
	Satisfaisant et complet en général, omissions et inexactitudes mineures uniquement

	C
	Satisfaisant malgré des omissions et/ou inexactitudes

	D
	Tentative valable, mais insatisfaisante à cause d’omissions et/ou d’inexactitudes

	E
	Insatisfaisant, omissions ou inexactitudes importantes

	F
	Très insatisfaisant, tâche(s) importante(s) exécutée(s) de façon médiocre ou pas essayée(s)

	N/A
	Non applicable, le thème du contrôle ne s’applique dans le cadre du projet
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Procédures de contrôle de rapports d’ÉIE

Ces procédures se basent sur les travaux de

Lee, N. et Colley, R. (1990), Reviewing the Quality of Environmental Statements, Cahier hors série n° 24, EIA Centre, Université de Manchester

et

Boyle, J. et Mubvami, T. (1995), Training Manual for Environmental Impact Assessment in Zimbabwe, Département des ressources naturelles, Ministère de l’environnement et du tourisme, Zimbabwe
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Instructions pour le contrôle de rapports d’ÉIE

Contexte

Les tableaux suivants proposent une approche pour contrôler l’adéquation élémentaire de la norme d’un rapport d’ÉIE. Ces tableaux ne sont pas suffisants pour effectuer le contrôle intégral d’un rapport. Il est recommandé de procéder aux étapes suivantes :

(
une vérification de la conformité avec des prescriptions légales ou de donateurs ;

(
une évaluation de l’adéquation scientifique et technique de l’ouvrage ; et

(
un contrôle public de l’ouvrage.

Ce contrôle doit pouvoir être effectué par une personne habituée au processus d’évaluation des impacts environnementaux et aux exigences de réglementations locales.

Instructions

Le processus de contrôle est présenté dans l’organigramme de la page suivante.

Il existe quatre secteurs de contrôle contenant chacun une série de catégories de contrôle.

Pour chaque catégorie de contrôle, le vérificateur est tenu d’évaluer les performances du rapport d’ÉIE en traitant une liste de problèmes. Il attribue une note de A à F à chaque problème (voir tableau des critères de contrôle pour plus de détails). Il détermine ensuite l’évaluation globale d’une catégorie en fonction des résultats des notes individuelles, qu’il pondère lui-même selon leur importance relative.

Certains problèmes et catégories (signalés par **) sont essentiels pour l’adéquation globale du rapport d’ÉIE. S’il n’atteint pas la note minimale C, le rapport doit être retourné au porteur du projet en vue d’une amélioration ou, s’il n’est pas réalisable, une autre action corrective doit être entamée le cas échéant.

Le vérificateur détermine l’évaluation du rapport global en se basant sur les notes des catégories de contrôle, pondérées une fois encore selon leur importance relative. Cette évaluation doit comprendre :

(
un bref résumé des points forts et faibles du rapport ;

(
la nécessité d’une nouvelle étude ;

(
le contrôle et la gestion des impacts à entreprendre par le porteur du projet ou le gouvernement ; et

(
les clauses et conditions à appliquer si la proposition est approuvée.
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Compléter les informations sur la page de couverture du rapport de contrôle

Parcourir le rapport d’ÉIE en notant la mise en page et le contenu

	Zone de contrôle 1, description du développement, de l’environnement local et des conditions de base

Contrôler chaque critère et attribuer une note à chaque catégorie
	
	Zone de contrôle 2, identification, analyse et évaluation des impacts

Contrôler chaque critère et attribuer une note à chaque catégorie
	
	Zone de contrôle 3, alternatives et atténuation

Contrôler chaque critère et attribuer une note à chaque catégorie
	
	Zone de contrôle 4, communication des résultats

Contrôler chaque critère et attribuer une note à chaque catégorie

	
	
	
	
	
	
	

	A partir du contrôle ci-dessus, noter la zone de contrôle 1 dans son ensemble
	
	A partir du contrôle ci-dessus, noter la zone de contrôle 2 dans son ensemble
	
	A partir du contrôle ci-dessus, noter la zone de contrôle 3 dans son ensemble
	
	A partir du contrôle ci-dessus, noter la zone de contrôle 4 dans son ensemble


Déterminer si le rapport d’ÉIE répond aux normes minimales en indiquant si les critères de contrôle signalés par ** ont été satisfaisants (note A, B ou C)

Retour au porteur du projet aux fins de révision

Déterminer si le rapport d’ÉIE respecte pleinement les exigences en matière de rapport en indiquant si toutes les zones de contrôle ont été satisfaisantes (note A, B ou C)

Retour au porteur du projet aux fins de révision

Fournir un bref résumé écrit de l’évaluation des points forts et faibles du rapport, ainsi que la nécessité d’une nouvelle étude sur la surveillance et la gestion des impacts par le porteur du projet ou le gouvernement

Attribuer une note au rapport dans son ensemble

Définir les clauses et conditions qui doivent s’appliquer en cas d’approbation de la proposition
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Contrôle d’un rapport d’ÉIE

Titre et date du rapport d’ÉIE :

Rapport d’ÉIE contrôlé par :

Dates de contrôle :

Critères de contrôle :

	Evaluation
	Explication

	A
	Bien exécuté dans l’ensemble, pas de tâches importantes laissées inachevées

	B
	Satisfaisant et complet en général, omissions et insuffisances mineures uniquement

	C
	Satisfaisant malgré des omissions et/ou insuffisances

	D
	Tentative valable, mais insatisfaisante à cause d’omissions et/ou d’insuffisances

	E
	Insatisfaisant, omissions ou insuffisances importantes

	F
	Très insatisfaisant, tâche(s) importante(s) exécutées de façon médiocre ou pas essayées

	N/A
	Sans objet, le thème du contrôle n’est pas applicable dans le cadre du projet
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Contrôle d’un rapport d’ÉIE

A l’aide des critères de contrôle de la page précédente, compléter les tableaux des pages suivantes, puis répondre aux questions suivantes.

1
Exigences minimales

Tous les critères de contrôle signalés par ** dans les tableaux de contrôle de l’ÉIE ont-ils été satisfaisants (c.-à-d. A, B ou C) ?


OUI
NON

(En cas de réponse négative, retourner le rapport au porteur du projet aux fins de révision.)

2
Conformité

Toutes les zones de contrôle ont-elles obtenues des notes satisfaisantes ou meilleures (c.-à-d. A, B ou C) ?


OUI
NON

(En cas de réponse négative, retourner le rapport au porteur du projet aux fins de révision.)

3
Qualité globale

Evaluation globale du rapport
A B C D E F
Fournir un bref résumé des facteurs-clés qui ont déterminé la note globale. Inclure l’évaluation des points forts et faibles du rapport, ainsi que la nécessité d’une nouvelle étude, de la surveillance et de la gestion des impacts par le porteur du projet ou le gouvernement. Accorder une attention particulière à l’adéquation du rapport basé sur les exigences de la discipline ou de l’agence concernée.

4
Clauses et conditions de l’approbation

Si la proposition d’ÉIE est acceptée à partir de ce rapport d’ÉIE, quelles sont les clauses et conditions qui doivent régir la façon de mener cette activité ? Celles-ci peuvent se référer aux responsabilités du gouvernement ou de le porteur du projet.
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Zone de contrôle 1

Description du développement, de l’environnement local et des conditions de base

	1.1
	Description du développement : l’objectif du développement est correctement décrit, ainsi que ses caractéristiques physiques, son échelle et sa conception. Les quantités de matériaux nécessaires à la construction et à l’exploitation sont inclus et, si nécessaire, une description des processus de production est fournie.

	1.1.1
	Explication correcte des buts et objectifs du développement.
	Note **

	1.1.2
	Description correcte du concept, de la taille ou de l’échelle du développement, ainsi que de la nature et de la durée de la construction et de l’exploitation. Utilisation efficace de schémas, plans, graphiques et/ou cartes à cet effet.
	Note **

	1.1.3
	Description correcte dans le rapport du planning environnemental figurant dans la conception du projet afin de minimiser les effets environnementaux négatifs et saisir les avantages potentiels.
	Note **

	1.1.4
	Mise en évidence d’importantes caractéristiques de conception, en particulier celles du planning environnemental et de la gestion socio-économique (p. ex. contrôle de la pollution, gestion des déchets, contrôle de l’érosion, traitement des matières toxiques ou dangereuses, services des ouvriers).
	Note

	1.1.5
	Indication correcte de la présence physique ou de l’apparition du développement complet dans l’environnement de réception.
	Note

	1.1.6
	Description de la nature et des quantités de matériaux nécessaires pendant la construction et les phases opérationnelles ainsi que, le cas échéant, de la nature des processus de production.
	Note

	1.1.7
	Estimation du nombre d’ouvriers intervenant dans le projet pendant la construction et l’exploitation.
	Note **

	Estimation globale pour la catégorie 1.1                                                                                A B C D E F

(Remarque : affecter aux critères signalés par ** la note A, B ou C pour la catégorie qui doit être satisfaisante, sinon retourner le rapport atténuation du projet aux fins de révision.)

	1.2
	Description du site : les exigences sur site du développement sont décrites, ainsi que la durée de chaque utilisation du sol.

	1.2.1
	Définition correcte du sol occupé par le site de développement et signalisation claire de son emplacement sur une carte.
	Note **

	1.2.2
	Description des utilisations prévues de ce sol et délimitation des différentes zones d’utilisation du sol.
	Note

	1.2.3
	Si d’autres plans, concepts ou sites sont pris en considération, chacun fait l’objet d’un examen adéquat conformément aux Critères 1.2.1 et 1.2.2.
	Note

	Estimation globale pour la catégorie 1.2                                                                                A B C D E F

(Remarque : affecter aux critères signalés par ** la note A, B ou C pour la catégorie qui doit être satisfaisante, sinon retourner le rapport atténuation du projet aux fins de révision.)

	Commentaires
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	1.3
	Résidus : évaluation correcte des types et quantités de matières résiduelles et/ou déchets et d’énergie créée, indication du prix de production attendu et identification des trajets d’élimination dans l’environnement.

	1.3.1
	Evaluation correcte des types et quantités de déchets, d’énergie et de matières résiduelles, ainsi que de leur prix de production. Perception des incertitudes et indication de fourchettes ou limites de confiance dans la mesure du possible.
	Note **

	1.3.2
	Indication des moyens proposés pour manipuler et/ou traiter ces déchets et résidus, ainsi que des trajets suivis pour leur élimination dans l’environnement.
	Note **

	Estimation globale pour la catégorie 1.3                                                                                A B C D E F

(Remarque : affecter aux critères signalés par ** la note A, B ou C pour la catégorie qui doit être satisfaisante, sinon retourner le rapport au porteur du projet aux fins de révision.)

	1.4
	Limiter l’étude : identification des limites appropriées de la zone d’étude et l’objectif chronologique.

	1.4.1
	Des cartes à l’échelle délimitent l’environnement que le développement affectera selon les prévisions.
	Note **

	1.4.2
	Définition suffisante de l’environnement pour inclure des effets potentiels importants se produisant à l’écart des sites de projet immédiats. Leurs causes peuvent être entre autres la dispersion de produits polluants, des exigences d’infrastructure hors site, la circulation, etc.
	Note **

	1.4.3
	L’objectif chronologique de l’étude est assez long pour tenir compte d’effets à retardement.
	Note

	Estimation globale pour la catégorie 1.4                                                                                A B C D E F

(Remarque : affecter aux critères signalés par ** la note A, B ou C pour la catégorie qui doit être satisfaisante, sinon retourner le rapport au porteur du projet aux fins de révision.)

	Commentaires



	1.5
	Condition de base : présentation d’une description adéquate de l’environnement affecté tel qu’il est actuellement et de la manière dont il se développerait si le projet ne devait pas se poursuivre.

	1.5.1
	Identification et description correcte des composants importants des environnements affectés. Divulgation des méthodes et investigations entreprises à cet effet et adéquation de celles-ci à l’envergure et à la complexité de la tâche d’évaluation. Exécution d’une quantité appropriée de travail sur le terrain. Indication d’incertitudes.
	Note **

	1.5.2
	Recherche et, le cas échéant, utilisation de sources de données existantes. Celles-ci comprennent des enregistrements et études d’autorités locales exécutés par ou au nom du gouvernement et d’organisations du secteur privé.
	Note

	1.5.3
	Consultation de plans de développement et d’occupation du sol local et si nécessaire, collecte d’autres données afin d’aider à déterminer l’état futur probable de l’environnement, en l’absence du projet, en tenant compte des fluctuations naturelles et des activités humaines.
	Note

	Estimation globale pour la catégorie 1.5                                                                                A B C D E F

(Remarque : affecter aux critères signalés par ** la note A, B ou C pour la catégorie qui doit être satisfaisante, sinon retourner le rapport au porteur du projet aux fins de révision.)

	Commentaires



	Estimation globale de la zone de contrôle 1                                                                                A B C D E F



	Commentaires




Polycopié 9-1

Thème 9 : Contrôle de qualité de l’ÉIE

Procédures de contrôle de rapports d’ÉIE

Zone de contrôle 2

Identification, analyse et évaluation d’impacts

	2.1
	Identification d’impacts : identification de tous les impacts potentiellement importants, ainsi que des impacts-clés. La recherche principale se concentre sur ceux-ci.

	2.1.1
	Intégration de tous les problèmes importants identifiés dans les Termes de référence ÉIE dans le rapport. Prise en compte correcte des déviations et exclusions.
	Note **

	2.1.2
	Identification systématique d’impacts directs et indirects (p. ex. listes de contrôle spécifiques au projet, matrices, réseaux d’impacts, jugement d’expert, consultations à grande échelle). Fourniture d’une brève description des méthodes d’identification des impacts avec les motifs de leur utilisation.
	Note **

	2.1.3
	Attention nécessaire accordée à des zones environnementales sensibles, à des impacts hors site, retardés ou récurrents (p. ex. saisonniers) et à des effets cumulatifs ou synergiques avec des développements existants et prévus.
	Note

	2.1.4
	La prise en considération ne se limite pas à des effets qui se produiront dans des conditions de fonctionnement standard. Les impacts pouvant provenir de conditions de fonctionnement non-standard ou résultant d’accidents sont également inclus le cas échéant.
	Note

	2.1.5
	Prise en considération de toutes les phases du projet, p. ex. pré-construction, construction, exploitation et désaffectation.
	Note **

	2.1.6
	Identification et sélection d’impacts-clés en vue d’un examen plus approfondi. Description des méthodes d’étude et justification de leur utilisation
	Note **

	Estimation globale pour la catégorie 2.1                                                                                A B C D E F

(Remarque : affecter aux critères signalés par ** la note A, B ou C pour la catégorie qui doit être satisfaisante, sinon retourner le rapport au porteur du projet aux fins de révision.)

	Commentaires



	2.2
	Analyse de la gravité des impacts : analyse et description des impacts probables du développement sur l’environnement dans les termes les plus précis possible.

	2.2.1
	Analyse d’impacts en tant que déviation par rapport à des conditions de base, c.-à-d. la différence entre des conditions environnementales attendues si le développement ne devait pas se poursuivre et celles attendues suite à ce développement.
	Note **

	2.2.2
	Les données utilisées pour évaluer la gravité des impacts suffisent pour la tâche en question et sont clairement décrites. Indication et prise en compte des lacunes dans les données requises.
	Note **

	2.2.3
	Description des méthodes utilisées pour prédire la gravité des impacts et adéquation pour l’envergure et l’importance de la perturbation attendue. Examen explicite des hypothèses et limitations des méthodes.
	Note **

	2.2.4
	Des descriptions de gravité d’impacts comprennent les caractéristiques appropriées d’impacts (p. ex. intensité, étendue géographique, durée, fréquence, réversibilité, probabilité d’occurrence).
	Note

	2.2.5
	Si possible, enregistrement d’évaluations d’impacts en quantités mesurables avec des fourchettes et/ou limites de confiance le cas échéant. Définition la plus complète possible de descriptions qualitatives, si nécessaire (p. ex. le terme ‘mineur’ désigne un impact imperceptible à plus de 100 m).
	Note

	Estimation globale pour la catégorie 2.2                                                                                A B C D E F

(Remarque : affecter aux critères signalés par ** la note A, B ou C pour la catégorie qui doit être satisfaisante, sinon retourner le rapport au porteur du projet aux fins de révision.)

	Commentaires



	2.3
	Evaluation de l’importance de l’impact : évaluation correcte de l’importance attendue que les impacts prévus auront sur la société. Description détaillée des sources de normes de qualité, ainsi que les motifs, hypothèses et jugements de valeur utilisés dans l’évaluation de l’importance.

	2.3.1
	Description de l’importance de tous les impacts qui subsisteront après l’atténuation et distinction claire de la gravité des impacts.
	Note **

	2.3.2
	Evaluation de l’importance des impacts à l’aide de normes de qualité nationales et internationales appropriées, si elles sont disponibles. Prise en compte explicite des valeurs placées sur des caractéristiques environnementales affectées au niveau local, national et (le cas échéant) international.
	Note

	2.3.3
	Justification du choix des normes, des hypothèses et systèmes de valeurs utilisés pour évaluer l’importance et reconnaissance d’opinions opposées ou contraires.
	Note

	2.3.4
	Attribution de valeurs économiques le cas échéant à des coûts et avantages environnementaux.
	Note

	2.3.5
	Affectation et identification claire d’individus, de groupes, de communautés et d’agences gouvernementales par le projet.
	Note

	Estimation globale pour la catégorie 2.3                                                                                A B C D E F

(Remarque : affecter aux critères signalés par ** la note A, B ou C pour la catégorie qui doit être satisfaisante, sinon retourner le rapport au porteur du projet aux fins de révision.)

	Commentaires



	Estimation globale de la zone de contrôle 2                                                                                A B C D E F



	Commentaires
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Procédures de contrôle de rapports d’ÉIE

Zone de contrôle 3

Alternatives et atténuation

	3.1
	Alternatives : examen d’alternatives de projet. Définition de celles-ci ; présentation des implications environnementales de chacun et évocation rapide des raisons de leur adaptation ou rejet.

	3.1.1
	Examen de la faisabilité et de la disponibilité d’autres sites, processus, concepts et conditions de fonctionnement pour le développeur. Examen des principaux avantages et inconvénients environnementaux de ceux-ci et fourniture des raisons du choix final.
	Note **

	3.1.2
	Si possible, examen et évaluation des répercussions environnementales et socio-économiques d’autres stratégies de construction (p. ex. timing, main d’œuvre locale contre main d’œuvre étrangère).
	Note

	3.1.3
	En ce qui concerne les propositions du secteur public, prise en compte de méthodes alternatives pour réaliser les objectifs du projet (p. ex. investissements dans l’efficacité de l’énergie contre des barrages pour l’alimentation électrique). Sinon, le rapport indique les raisons pour lesquelles cela n’a pas été fait.
	Note
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	3.2
	Portée et efficacité des mesures d’atténuation : prise en compte de tous les impacts défavorables significatifs pour l’atténuation. Présentation de preuves afin de montrer que les mesures de gestion des impacts proposées seront appropriées et efficaces.

	3.2.1
	Consultation correcte des intéressés (p. ex. individus, groupes, communautés, agences gouvernementales) et prise en compte de leur avis dans le développement de mesures d’atténuation.
	Note **

	3.2.2
	Examen de l’atténuation de tous les impacts défavorables significatifs. Si possible, définition de mesures d’atténuation spécifiques en termes pratiques (p. ex. coûts, main d’œuvre, besoins en équipement et technologie, timing).
	Note **

	3.2.3
	Examen des impacts résiduels ou non-atténués et indication du motif pour lequel ils ne doivent pas ou ne peuvent pas être atténués.
	Note

	3.2.4
	Définition claire de l’efficacité de la portée des méthodes d’atténuation. Si l’efficacité est incertaine ou dépend d’hypothèses sur les procédures de fonctionnement, les conditions climatiques, etc., fourniture de données afin de justifier l’acceptation de ces hypothèses.
	Note

	3.2.5
	Présentation d’un plan efficace de surveillance et de gestion de l’environnement afin de traiter les impacts attendus, possibles mais incertains et imprévus causés par le projet. Identification de besoins de formation. Evaluation des coûts du programme. Définition séparée des responsabilités du développeur et du gouvernement, spécification de procédures de rapport et de contrôle.
	Note **
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	3.3
	Engagement pour l’atténuation : le porteur du projet exprime clairement son engagement et son aptitude à exécuter les mesures d’atténuation.

	2.3.4
	Attribution de valeurs économiques le cas échéant à des coûts et avantages environnementaux.
	Note
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Procédures de contrôle de rapports d’ÉIE

Zone de contrôle 4

Communication

	4.1
	Implication du public : des consultations authentiques et adéquates ont eu lieu auprès des personnes concernées par le projet afin de les informer du projet et de ses répercussions et d’obtenir leur avis sur des questions-clés à examiner et gérer. La portée et les résultats du programme d’engagement du public sont correctement documentés dans le rapport.

	2.1.1
	Intégration de tous les problèmes importants identifiés dans les Termes de référence ÉIE dans le rapport. Prise en compte correcte des déviations et exclusions.
	Note **
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	4.2
	Mise en page : la mise en page du rapport permet au lecteur de trouver et d’assimiler facilement et rapidement les informations. Des sources de données externes sont reconnues.

	4.2.1
	Une brève introduction décrit le projet, les objectifs de l’évaluation environnementale et la réalisation de ces objectifs.
	Note

	4.2.2
	Organisation logique des informations par sections ou chapitres et indication des sources de données importantes dans une table des matières ou un index. Inclusion des Termes de référence et données utilisés pour l’évaluation dans des annexes. Identification des membres de l’équipe d’étude.
	Note **

	4.2.3
	En cas d’intégration de données, conclusions ou normes de qualité provenant d’une source externe, identification de la source d’origine à ce niveau du texte. Une référence complète figure dans une note en bas de page ou une liste de références.
	Note
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	4.3
	Présentation : la présentation d’informations fait l’objet d’un soin particulier afin de garantir son accès au non-spécialiste.

	4.3.1
	Les informations sont compréhensibles pour le non-spécialiste. Utilisation éventuelle de tableaux, diagrammes et autres graphiques. Un langage inutilement technique ou obscur sera évité. Définition des termes techniques, acronymes et initiales lors de leur première apparition dans le texte ou dans un glossaire.
	Note **

	4.3.2
	Présentation du rapport comme un ensemble. Les données présentées dans des annexes sont examinées en détail dans le corps du texte.
	Note
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	4.4
	Mise en évidence : présentation impartiale des informations et mise en évidence selon leur importance dans le contexte du projet.

	4.4.1
	Mise en évidence équilibrée de tous les impacts potentiellement importants, tant défavorables que bénéfiques.
	Note **
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	4.5
	Résumé non-technique : un résumé non-technique adéquat présente les principales conclusions et la façon dont elles ont été obtenues.

	4.5.1
	Résumé non-technique adéquat de l’analyse et des principales conclusions de l’étude. Des termes techniques, listes de données et explications détaillées de raisonnements scientifiques sont évités.
	Note **

	4.5.2
	Le résumé est complet et contient au moins une brève description du projet et de l’environnement, un aperçu des principaux impacts et des mesures d’atténuation à prendre par le développeur, ainsi qu’une description des impacts restants ou résiduels. Une brève explication des méthodes utilisées pour obtenir des informations et données et une indication de la confiance qui peut être placée en elles sont également incluses.
	Note
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